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Depuis le 1er janvier 2017, la Communauté de l’Auxerrois est compétente en 
matière de « Plan Local d’Urbanisme (PLU), de document d’urbanisme en tenant 
lieu et de carte communale ».  
 
Le conseil municipal de Chitry-le-Fort a approuvé le PLU de la commune par 
délibération n° 2022-15 en date du 09 mai 2022. 
 
Le conseil communautaire a approuvé la révision du Plan Local d’Urbanisme 
(PLU), de la commune de Chitry-le-Fort par délibération en date du 19 mai 2022. 
 
Par arrêté n° 2026-06 en date du 03 février 2026, le Maire de Chitry-le-Fort a 
prescrit une modification simplifiée du PLU et demandé à la Communauté 
d’Agglomération de l’Auxerrois de la mettre en œuvre. 
 
Par arrêté n° 2026-DSATM-CA-005 en date du 27 février 2026, le Président de la 
Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois a prescrit la modification 
simplifiée du PLU de Chitry-le-Fort. 
 
L’objet de cette modification simplifiée est : 

- de rectifier des erreurs matérielles constatées après l’approbation du 
PLU en 2022, 

- d’intégrer les évolutions législatives, des pratiques et des projets aux 
pièces réglementaires, 

- de compléter et mettre à jour les documents constitutifs du PLU suite à 
l’évolution de documents ou politiques connexes ; 
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LA PROCEDURE 
 
La procédure de modification (articles L153-36 à 44 du code de l’urbanisme) 
permet d’adapter ou de rectifier un Plan Local d’Urbanisme (PLU) lorsque les 
évolutions qu’elle entraine concerne le règlement, les orientations 
d’aménagement et de programmation ou les programmes d’orientation et 
d’action ; ou l’ouverture à l’urbanisation d’une zone à urbaniser. 
Cette procédure ne permet pas de modifier le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable (PADD), ni de diminuer des espaces boisés classés, des 
zones agricoles ou naturelles. Elle ne permet pas de réduire une protection 
édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, du paysage et 
des milieux naturels, ni d’une évolution de nature à comporter de graves risques 
de nuisances.  
 
Compte tenu des évolutions envisagées la procédure modification apparait 
la mieux adaptée. 
 
L’objet de la modification simplifiée : 
 
La présente modification simplifiée doit permettre de rectifier les erreurs 
matérielles constatées après l’approbation du PLU en 2022. 
Cette procédure a également pour objectif d’adapter les pièces réglementaires 
afin de prendre en compte les évolutions législatives et pratiques, en particulier 
en matière de développement des énergies renouvelables. 
Enfin, elle est l’occasion de mettre à jour certaines informations ou documents 
qui ont évolués depuis l’approbation du PLU en 2022. 
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I CONTEXTE DE LA MODIFICATION 
 
Pour mémoire, le Plan Local d’Urbanisme actuellement en vigueur sur la 
commune de Chitry-le-Fort a été approuvé le 19 mai 2022, le contexte général 
de la commune ayant peu évolué, il convient de se reporter au rapport de 
présentation du PLU en vigueur. 
 
I.1 La commune de Chitry-le-Fort : 
 
Contexte territorial 
La présente procédure vise à la 
modification du Plan Local 
d’Urbanisme de la commune de Chitry-
le-Fort.  
 
La commune est située dans la région 
Bourgogne-Franche-Comté, à l’Est de la 
Communauté d’Agglomération de 
l’Auxerrois dont elle fait partie. 
 
La Communauté d’Agglomération de 
l’Auxerrois fait également partie du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) 
du Grand Auxerrois, dont le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) du Grand 
Auxerrois a été approuvé le 22 octobre 2024.  

 
Ce document définit les orientations 
d’aménagement à l’échelle d’un territoire large 
comprenant la Communauté d’Agglomération de 
l’Auxerrois, et les Communautés de Communes 
Serein et Armance, Chablis, Villages et Terroirs, du 
Migennois, et de l’Aillantais. Le SCoT du Grand 
Auxerrois doit permettre d’harmoniser et de 
coordonner des actions menées dans différents 
domaines : urbanisme, déplacements, économie, 
implantations commerciales, etc. Pour cela, les 
documents d’urbanisme de chacune des 
communes du PETR devront être compatibles avec 
le projet du SCoT. 
 
Réglementairement, les plans locaux d’urbanisme 
(PLU) s’inscrive dans une hiérarchie des normes qui 
les oblige à une compatibilité avec le seul document 
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supérieur qu’est le SCoT. Ce dernier, de par ses obligations aux documents 
supérieur assurant une cohérence d’ensemble des politiques menées. 
 

Dans ce cadre il est à noter que le document de 
planification stratégique de la région Bourgogne-Franche-
Comté, le Schéma Régional d’Aménagement, de 
Développement Durable et d’Égalité des Territoires 
(SRADDET) a été approuvé le 16 septembre 2020. Ce 
document a fait l’objet de deux modifications menées 
concomitamment relative : 

- à l’artificialisation des sols, à la logistique et aux déchets – économie 
circulaire, 

- aux continuités écologiques. 
 
Ces deux modifications ont été approuvées par arrêté préfectoral le 18 
décembre 2024 ce qui entraine la nécessité pour le PETR du Grand Auxerrois de 
mener une modification de son SCoT afin de se mettre en compatibilité avec le 
SRADDET. 
 
 

Enfin, le Syndicat Mixte Yonne Médian est une structure 
regroupant 126 communes, dont Auxerre, réparties dans 9 
Établissements Publics de Coopération Intercommunale 
(EPCI) qui couvrent 6 sous-bassins versants dont les rives 
de l’Yonne. Sa compétence de Gestion des Milieux 
Aquatiques et de Préservation des Inondations permet à 
cette structure d’intervenir et de développer des projets en 

matière : 
- D’aménagement de bassin ou d’une partie de bassin hydraulique, 
- D’entretien et d’aménagement de cous d’eau, ou de plan d’eau, 
- De défense contre les inondations 
- De protection et de restauration des sites, des écosystèmes aquatiques 

et des zones humides et leurs boisements. 
 
Cette expertise et les compétences de Yonne Médian lui permettent de 
sensibiliser et d’assister la prise de décision, notamment en matière de 
documents d’urbanisme sur toutes les questions liées à l’eau (gestion des cours 
d’eau, protection et restauration des écosystèmes aquatiques et des milieux 
humides, réduction des risques inondation…). 
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Le Programme Local de 
l’Habitat (PLH) 
 
Porté par la Communauté 
d’Agglomération de l’Auxerrois, 
le PLH est le document 
stratégique et opérationnel en 
matière d’habitat pour le 
territoire et qui s’impose au PLU. 
L’auxerrois bénéficiait d’un 
premier PLH 2011-2016 prorogé 
jusqu’en 2019 permettant 
l’élaboration d’un second PLH. 
S’appuyant sur la version 2011-
2016, ce nouveau PLH a permis 
de mettre à jour les données et 
d’enrichir le document. 
 
Approuvé par délibération du 
conseil communautaire en date 
du 19 mai 2022, le PLH de 
l’Auxerrois a inscrit 15 actions réparties en 4 orientations : 

• Orientation 1 : une production de logements au service de l’attractivité 
du territoire 

o action n° 1 : Affirmer une politique en faveur des centres bourgs 
et centres ville 

o action n° 2 : Produire 250 logements par an et maintenir 
l’attractivité et les équilibres territoriaux 

o action n° 3 : Définir la stratégie foncière et mettre en œuvre les 
outils fonciers adaptés 
 

• Orientation 2 : Poursuivre et amplifier la politique de réhabilitation du 
parc existant 

o action n° 4 : Développer la rénovation énergétique du parc privé 
o action n° 5 : Déployer un dispositif d’accompagnement des 

copropriétés 
o action n° 6 : Lutter contre la non-décence et l’habitat indigne 
o action n° 7 : Lutter contre la précarité énergétique 

 
• Orientation 3 : Apporter des réponses logements à certaines catégories 

de ménages plus fragiles 
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o action n° 8 : Accompagner les jeunes et étudiants dans leurs 
parcours résidentiels 

o action n° 9 : Accompagner le développement de l’offre à 
destination des séniors et des personnes en situation de 
handicap 

o action n° 10 : Veiller au respect des équilibres sociaux et aux 
réponses apportées aux ménages les plus fragiles et mettre en 
place des réponses ciblées à des questions d’hébergement 

o action n° 11 : Assurer l’accueil des gens du voyage 
 

• Orientation 4 : Animer le PLH, piloter et évaluer les actions 
o action n° 12 : Piloter et animer le PLH 
o action n° 13 : Observer, évaluer en continu et partager la 

connaissance 
o action n° 14 : Promouvoir la qualité urbaine et architecturale des 

projets d’habitat 
o action n° 15 : Piloter le service d’accueil et d’information des 

demandeurs de logements sociaux et mettre en place une Maison 
de l’Habitat 

 
La fiche communale du PLH concernant la commune de Chitry-le-Fort est 
intégré en annexe du PLU. 
 
Dans la poursuite de la politique en matière d’habitat de la Communauté 
d’Agglomération de l’Auxerrois, le PLH 2022-2027 a fait l’objet d’une 
présentation de son bilan à mi-parcours lors du conseil communautaire du 26 
juin 2025. 
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Le Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) de l’Auxerrois 
 

Le PCAET est un document de planification prévisionnel et 
opérationnel. Obligatoire pour les collectivités de plus de 
20 000 habitants, ce document a pour objectif de construire une 
stratégie de territoire en matière de climat, de qualité de l’air et 
d’énergie et de proposer un programme d’action s’inscrivant dans 
cette stratégie. 
 
Le PCAET de la Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois 
s’inscrit dans la continuité de la politique du territoire en la 
matière initié dès 2010, avec la mise en place d’un Plan Climat-
Énergie Territorial (PCET) mis en place pour la période 2011-2016. 
 
 

Le travail mené pour l’élaboration de ce PCAET a conduit à retenir 50 actions 
s’inscrivant dans 6 domaines : 
• Domaine 1 : habitat et urbanisme 

 Action 1.1.1 : lancer une OPAH en partenariat avec l’ANAH 
 Action 1.1.2 : intégrer les enjeux de consommation énergétique et 

d’émission de GES dans le PLH 
 Action 1.1.3 : intégrer les enjeux de consommation énergétique et 

d’émission de GES dans le PLUiHM 
 Action 1.1.4 : lutter contre la précarité énergétique, 
 Action 1.1.5 : sensibiliser, informer, inciter sur les enjeux de consommation 

énergétique et d’émission de GES dans l’habitat 
 

• Domaine 2 : Exemplarité de la collectivité 
o Axe 2.1 Patrimoine 
 Action 2.1.1 Rénover le patrimoine et espace publique en intégrant des 

mesures pour la réduction des consommations et émission de GES 
 Action 2.1.2 Rénover le patrimoine en intégrant la production d’ENR 
 Action 2.1.3 Réduire les consommations liées à l’éclairage public 

o Axe 2.2 Achat 
 Action 2.2.1 Intégrer des critères développement durable et 

environnementaux dans les consultations et analyse des offres 
 Action 2.2.2 Organiser les achats et orienter la sélection des prestations en 

intégrant une réflexion sur la réduction des impacts 
o Axe 2.3 Mobilité interne 
 Action 2.3.1 Inciter les agents à utiliser les mobilités douces ou partagées 

et collectives 
 Action 2.3.2 Décarboner le parc de véhicule de la collectivité, 

 
• Domaine 3 : Décarbonation du monde économique 

o Axe 3.1 Décarbonation 
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 Action 3.1.1 Développer l’écosystème hydrogène 
 Action 3.1.3 Accompagner les entreprises dans la réduction de leur 

consommation, leurs émissions et leur production d’ENR 
 Action 3.1.4 Accompagner les commerces de centre-ville dans la réduction 

de leur consommation et leurs émissions 
 Action 3.1.5 Favoriser l’économie circulaire 

o Axe 3.2 Eco-tourisme 
 Action 3.2.1 Accompagner les hébergeurs dans leur décarbonation 
 Action 3.2.2 Favoriser les activités touristiques durable 
 Action 3.2.3 Accompagner la décarbonation des activités touristiques 

o Axe 3.3 Filière agricole 
 Action 3.3.1 soutenir la filière agricole et favoriser l’émergence de 

nouvelles filières 
 Action 3.3.2 Contribuer à la diversification agricole et gagner en 

autonomie alimentaire 
 Action 3.3.3 Favoriser l’implantation d’unité (s) de transformation 

 
• Domaine 4 : Mobilités du territoire 

 Action 4.1.1 Promouvoir l’utilisation des mobilités douces, en particulier 
le vélo, en organisant l’écosystème associé 

 Action 4.1.2 Promouvoir l’utilisation et décarboner les transports en 
commun, en organisant l’écosystème associé 

 Action 4.1.3 Réorganiser le stationnement en centre-ville pour laisser plus 
de place aux mobilités douces 

 Action 4.1.4 Sensibiliser et inciter la population à la transition vers les 
mobilités douces et les transports en commun ou partagé 

 Action 4.1.5 Traiter la mobilité comme sujet à part entière dans 
l’élaboration du PLUiHM 

 Action 4.1.6 réduire l’impact carbone de l’usage des voitures 
 

• Domaine 5 : Développer les énergies renouvelables 
 Action 5.1.1 Développer les EnR sur le foncier ou patrimoine de 

l’agglomération, 
 Action 5.1.2 Développer les EnR sur le foncier ou patrimoine des 

communes 
 Action 5.1.3 Développer les EnR sur les propriétés privées et les fonciers 

autres que agglomération ou communal 
 

• Domaine 6 : Adaptation au changement climatique 
o Axe 6.1 Alimentation 
 Action 6.1.1 Favoriser une alimentation saine et durable pour tous 
 Action 6.1.2 Favoriser une offre locale et durable au sein de la distribution 

alimentaire 
 Action 6.1.3 Accompagner la restauration hors domicile dans sa transition 
 6.1.4 Accroitre la capacité nourricière de l’agriculture avec des pratiques 

durables et respectueuses de l’environnement 



 
 
 
 
 
 

Page 11 sur 86 

6bis, place du Maréchal Leclerc 
BP 58 
89010 AUXERRE Cedex 
Tél : 
Fax : 03 86 72 20 65 
www.agglo-auxerrois.fr 

 6.1.5 Accompagner la restauration collective dans sa transition 
 Action 6.1.6 lutter contre le gaspillage alimentaire 

o Axe 6.2 Ressource en eau 
 Action 6.2.1 Rationaliser et améliorer la gestion du réseau d’eau potable 

en particulier dans le cadre de la nouvelle DSP 
 Action 6.2.2 Protéger les eaux de captage 
 Action 6.2.3 Intégrer la protection de la ressource en eau dans 

l’élaboration du PLUiHM 
 Action 6.2.4 Limiter les rejets d’eau de pluie dans les réseaux et augmenter 

leur infiltration dans le sol 
 Action 6.2.6 Optimiser l’usage de l’eau potable pour la réserver à sa 

consommation 
o Axe 6.3 Santé 
 Action 6.3.1 Aménager les nouveaux espaces pour augmenter les îlots de 

fraicheur et les espaces végétalisés 
 Action 6.3.2 Gérer les espaces existants pour augmenter les îlots de 

fraicheur et les espaces végétalisés 
 Action 6.3.3 Augmenter les surfaces perméables dans l’aménagement de 

l’espace public 
 6.3.4 Intégrer les enjeux de végétalisation et les objectif ZAN dans le 

PLUiHM 
o Axe 6.4 Préserver la biodiversité 
 Action 6.4.1 Lutter contre la prolifération des espèces invasives néfastes 

pour la biodiversité 
 Action 6.4.2 organiser et protéger les espaces pour assurer des conditions 

favorables pour le maintien et le rétablissement de la biodiversité 
 Action 6.4.3 information et sensibilisation sur le maintien et le 

rétablissement de la biodiversité. 
 
À l’issue de ce travail, la Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois a 
approuvée son PCAET par délibération en date du 27 juin 2024. 
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Le Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) 
 
La commune de Chitry-le-Fort est couverte par un Plan de Prévention des 
Risques Naturels (PPRN) portant sur le ruissellement et des coulées de boues. 
Réalisé par les services de l’État, ce document a été approuvé en 2010 puis révisé 
en 2012.  

Les PPRn ont vocation à déterminer les 
zones présentant des risques de différentes 
natures sur un territoire (inondation, 
coulées de boues, effondrement…) et de 
définir des mesures de prévention pouvant 
aller jusqu’à l’interdiction de nouvelles 
constructions sur certains espaces. 
 
Les études menées par les services de l’État 
sur le bassin versant du Chablisien ont 
déterminées que certaines zones de la 
commune de Chitry-le-Fort pouvaient être 
exposées à des aléas climatiques faisant 
peser un risque pour les biens et les 
personnes. Le PPRn a donc mis en place 
une réglementation spécifique qui 
s’impose aux demandes d’urbanisme. 
 
Le PLU de Chitry-le-Fort a pris en compte ce 
document lors de son élaboration, 
notamment au travers de son rapport de 

présentation et des justifications des orientations et mesures mises en place. Le 
PPRn a également été intégré aux Servitudes d’Utilité Publique du PLU.  
 
Ce PPRn fait l’objet d’un arrêté n° DDT/SEFREN/URN/2025/027 du Préfet de 
l’Yonne en date du 2 février 2026 prescrivant sa mise en révision. Une fois 
approuvé le nouveau PPRN sera intégré au PLU par une mise à jour de ses 
servitudes. 
 
  

Plan de zonage du PPRn 
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Le Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) 
 
Issu d’une directive européenne de 2007 relative à l’évaluation et la gestion des 
risques d’inondation, le Plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) est un 
document de planification stratégique à l’échelle des grands bassins 
hydrographiques. 
 
La Stratégie Nationale de Gestion des Risques d’Inondation (SNGRI) a établi en 
2014 trois objectifs prioritaires :  

- Augmenter la sécurité des population exposées, 
- Stabiliser à court terme et réduire à moyen terme, le coût des 

dommages liés à l’inondation, 
- Raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires 

sinistrés. 
 
Pour l’atteinte de ces objectifs, la SNGRI s’est fixé quatre défis à relever : 

- Développer la gouvernance et la maîtrise d’ouvrage, 
- Aménager durablement les territoires, 
- Mieux savoir pour mieux agir, 
- Apprendre à vivre avec les inondations. 

 
Cette stratégie se traduit, notamment, par la réalisation d’un Plan de Gestion des 
Risques d’Inondation (PGRI), en particulier sur les Territoire à Risque 
important d’Inondation (TRI). Sur ces territoires, les collectivités sont 
chargées de mettre en place une Stratégie Locales de Gestion des Risques 
d’Inondation (SLGRI) adaptées aux spécificités du territoire, traduite de manière 
opérationnelle en Programmes d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI). 
Le territoire de l’Auxerrois fait partie du bassin hydrographique Seine 
Normandie, le travail à l’échelle sur le sujet est réalisé par le Syndicat Mixte 
Yonne Médian. 

 
S’inscrivant dans la continuité de 
ce « PGRI 1er cycle » (2016-2021), 
cette nouvelle version « PGRI 2ème 
cycle » PGRI a été approuvé le 3 
mars 2022. 
 
  

Source : PGRI Seine-Normandie 2022-2027 
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Le contexte législatif 
Dans un contexte de décarbonation des énergies et d’augmentation de la 
demande, la loi relative à l’Accélération et la Production d’Énergie 
Renouvelables (APER) du 10 mars 2023 vise à faciliter le développement des 
énergies renouvelable sur le territoire. 
 
Cette loi a notamment introduit les obligations en matière de réalisation de 
« zone d’accélération des énergies renouvelable » (ZAEnR) à l’échelle 
communale et un encadrement des pratiques « agrivoltaïque » afin d’assurer 
une cohabitation sereine entre production d’énergie solaire, activité agricole et 
préservation des paysages. 
 
Ce dernier point a été complété par le décret n°2024-318 du 8 avril 2024 relatif 
au développement de l'agrivoltaïsme et aux conditions d'implantation des 
installations photovoltaïques sur des terrains agricoles, naturels ou forestiers. 
Ce décret précise certains éléments techniques permettant de qualifier une 
installation photovoltaïque comme relevant ou non du régime de 
l’agrivoltaïsme (identification des sols naturels ou agricole comme réputé 
inculte, caractéristique des surfaces et précision des critères à prendre en 
compte…), ainsi que le traitement légal et administratif des demandes 
d’urbanisme concernant ce type de projet (compétence, délai, …) 
 
 
Les documents réglementaires du PLU actuel 
La Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois (dont la commune de Chitry-le-
fort fait partie) est en cours d’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal, Habitat et Mobilités (PLUiHM). Toutefois, tant que ce dernier 
n’est pas approuvé, le document d’urbanisme qui s’applique pour la commune 
de Chitry-le-Fort, reste le PLU approuvé en mai 2022. Or ce dernier, s’il prend en 
compte les possibilités de développement d’équipement de production 
d’énergie à partir de sources renouvelables, n’a pu intégrer les évolutions 
législatives autour de la loi APER et en particulier les projets agrivoltaïques. 
 
Depuis 2016, le territoire de la commune de Chitry-le-Fort accueille un parc 
éolien, situé le long de l’autoroute au Nord du territoire. L’élaboration du PLU 
de 2022 a confirmé cette volonté de participer au développement des EnR sur le 
territoire de la commune tout en l’encadrant afin de préserver les capacités 
agricoles et le paysage de la commune. 
 
La doctrine et la jurisprudence existante avant la loi APER de 2023 et le décret 
de 2024 intégraient les équipements d’EnR de type éolien ou photovoltaïque 
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dans la sous-destination « locaux techniques et industriels des administration 
publiques et assimilés ». 
S’inscrivant dans les orientations nationales et conformément aux prescriptions 
des documents supérieurs, les pièces réglementaires du PLU de Chitry-le-Fort 
de 2022 incluent les éléments permettant et encadrant ce type de projet. 
 
Ainsi dans les zones A et ses secteurs (Ac et Ae) et dans les zones N et ses secteurs 
(Ne et Nj), sont autorisés sous conditions les « locaux techniques et industriels 
des administration publiques et assimilés ». 
 
Le secteur Ac recouvrent des espaces autour du bourg et ont été pensés afin de 
pouvoir accueillir les besoins en bâtiments des exploitation agricoles. 

 
La zone A et le secteur Ae, qui recouvrent des espaces de la sphère agricole, 
peuvent accueillir des activités agricoles mais ont interdit les constructions 
(hangar, exploitation agricole…) afin d’éviter le mitage et préserver le potentiel 

Extrait du plan de zonage du PLU de Chitry-le-Fort 2022 
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agronomique de la commune. Ces secteurs admettent en revanche la sous-
destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et 
assimilés » dans laquelle s’inscrivait jusqu’à présent les projets de parcs 
photovoltaïques, sous réserve d’être compatibles avec l’activité agricole. 
 

 
Le changement de doctrine en matière d’agrivoltaïque considérant désormais 
ce type de projet comme faisant partie de la sous-destination « exploitation 
agricole » il est nécessaire, il est nécessaire que le zonage couvrant les projets de 
ce type prévus de longue date ou potentiellement accepté dans l’avenir autorise 
ce type de sous-destination. 
  

Extrait du plan de zonage du PLU de Chitry-le-Fort 2022 
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Évolution des pratiques locales en matière d’assainissement 
En 2020, la compétence dévolue aux communes en matière d’assainissement et 
de gestion des eaux pluviales ont été transférées à la Communauté 
d’Agglomération de l’Auxerrois.  
 
Les services de l’intercommunalité ont travaillé à partir de cette date à 
l’harmonisation des pratiques et l’obligation en matière d'assainissement et de 
gestion des eaux pluviales sur son territoire. Pour cela, la Communauté 
d’Agglomération de l’Auxerrois a élaboré son Schéma Directeur Assainissement 
(SDA) permettant d’identifier les modes d’assainissement (collectif et non 
collectif) de l’agglomération par zone géographique, ainsi que les mesures 
nécessaires pour limiter l’imperméabilisation et maîtriser l’écoulement des 
eaux pluviales et du ruissellement. 
 
Lors de l’élaboration du PLU de Chitry-le-Fort, le rapport de la phase 1, intitulée 
« AMO pour l’élaboration du schéma directeur, du zonage et du règlement de 
service des eaux usées et pluviale de la CA de l’Auxerrois » avait été joint en 
annexe du PLU.  
 

Par délibération n° 2025-365 du 18 décembre 2025, le conseil 
communautaire a approuvé le schéma directeur 
assainissement. Celui-ci fixe, notamment, les obligations en 
matière de raccordement au réseau collectif ou d’installation 
individuelle ainsi que les principes de gestion des eaux 
pluviales.  
 
Ces obligations s’imposent aux habitants et porteurs de 
projets lors de la réalisation de travaux ou de nouvelles 
constructions sur le territoire. 
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I.2 Le contexte des modifications envisagées : 
 
Cette modification simplifiée s’inscrit dans le cadre de l’évolution normale des 
Plans locaux d’urbanisme dans la nécessité qu’ils ont d’adapter leur règlement 
(écrit et graphique) à l’évolution des pratiques et aux remontées d’expériences 
afin de faciliter l’instruction des demandes d’urbanisme. 
 
Elle est l’occasion de rectifier les erreurs repérées sur la dernière version 
approuvée. 
 
Enfin, elle doit permettre de compléter et mettre à jour les éléments du PLU afin 
d’assurer une bonne information des habitants et des porteurs de projet, 
notamment au travers des annexes. 
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II PROJET D’EVOLUTION DU PLU DE CHITRY-
LE-FORT 
 
II.1 Rectification d’erreurs matérielles : 
II.1.1 Absence de documents de procédure : 
Le document « 0_Procédure » rassemble l’ensemble des actes administratifs liés 
aux procédures du Plan Local d’Urbanisme. Or il apparait que seule la 
délibération d’approbation avait été jointe à ce document 
 
 Cette erreur n’entraine aucune conséquence sur l’exercice du PLU, 

les autres actes étant disponible par ailleurs. Toutefois afin 
d’assurer une bonne information du public, il convient de compléter 
ce document. 

 
 
II.1.2 Erreur de codification d’une masse d’eau dans l’état initial de 
l’environnement : 
Intégré au rapport de présentation du PLU, l’état initial de l’environnement 
contribue à la construction du projet de territoire et constitue un référentiel sur 
l’état du territoire au regard de l’environnement au moment de la mise en place 
du PLU. 
 
Le document, dans son analyse des masses d’eau souterraine identifie trois 
masses d’eau souterraine : 

- la masse d'eau "Calcaires kimmeridgien-oxfordien karstique entre 
Yonne et Seine" (FRHG313) ; 

- la masse d'eau "Calcaires Tithonien karstique entre Yonne et Seine" 
(FRHG304) ; 

- la masse d'eau "Calcaires dogger entre Armançon et limite de district" 
(FRHG310). 

 
Au nom de chacune de ces masses d’eau est associé une codification 
européenne : « FRHG… ». Or la masse d’eau "Calcaires kimmeridgien-oxfordien 
karstique entre Yonne et Seine" a été identifiée dans l’état initial de 
l’environnement « FRHG313 » alors que cette nappe d’eau à pour codification 
« FRHG307 ». 
 
 Cette erreur n’entraine aucune conséquence sur l’exercice du PLU, 

afin d’éviter toute confusion et d’assurer une bonne information du 
public, il convient de rectifier cette erreur dans l’état initial de 
l’environnement.  
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II.1.3 absence d’information concernant une délibération dans le règlement : 
 
Dans les dispositions générales du règlement du PLU de Chitry-le-Fort approuvé 
le 19 mai 2022, il est fait référence à la délibération imposant le dépôt d’une 
demande d’urbanisme pour l’édification des clôtures. Toutefois, cette 
délibération ayant été prise de manière concomitante, la date de prise de cette 
délibération n’avait pas été modifiée. 
 
 Afin d’assurer une bonne information du public, il convient de 

rectifier cette erreur en précisant la date de cette délibération dans 
le règlement. 

 
II.1.4 réintégration de plans de servitudes : 
Lors de l’approbation en 2022 du PLU actuel, un certain nombre de plans 
constituant servitudes d’utilité publique n’ont pas été intégré aux annexes, suite 
à un incident technique. 
C’est le cas des plans de la servitude d’alignement EL7 datant de 1863. Bien 
qu’ancien et peu usité de nos jours, la servitude reste applicable 
 
 Afin d’assurer une bonne information du public, il convient de 

rectifier cette erreur dans l’état initial de l’environnement. 
 
Les servitudes I4 (relatives à l’établissement des canalisation électriques) et PT2 
(protection des centre radioélectriques d’émission et de réception contre les 
obstacles) sont bien répertoriées dans le document « liste des SUP » indiquant 
la réglementation et les informations concernant ces servitudes. Toutefois, le 
PLU n’avait pas été complété des plans correspondants. 
 
 Afin d’assurer une bonne information du public, il convient de 

compléter les éléments des plans de ces deux servitudes. 
 
II.1.5 Complément apporté à la liste des servitudes : 
La commune de Chitry-le-Fort est couverte par un Plan de Prévention des 
Risques naturels. Les documents sont bien intégrés à la liste et aux plans des 
servitudes d’utilité publique, toutefois le sommaire de la liste des servitudes ne 
le mentionne pas. 
Par ailleurs, ce document a fait l’objet d’un arrêté du Préfet de l’Yonne portant 
prescription de sa révision. 
 Afin d’assurer une bonne information du public et des porteurs de 

projets, il convient de modifier le sommaire de la liste des servitudes 
et d’ajouter l’arrêté de prescription de la révision du PPRn. 
  



 
 
 
 
 
 

Page 21 sur 86 

6bis, place du Maréchal Leclerc 
BP 58 
89010 AUXERRE Cedex 
Tél : 
Fax : 03 86 72 20 65 
www.agglo-auxerrois.fr 

II.2 Adaptation du PLU aux évolutions légales : 
II.2.1 évolutions en matière d’instruction des projets agrivoltaïques : 
 
Le règlement écrit et graphique du PLU de Chitry-le-Fort a été construit dans 
l’état des connaissances et pratique de 2022 en matière de développement des 
projets de production d’énergie à partir de sources renouvelables. 
 
Dès 2022 un porteur de projet a initié une démarche auprès d’un exploitant et 
des collectivités (Commune et Communauté d’Agglomération) afin d’étudier 
l’implantation d’un parc photovoltaïque sur la commune de Chitry-le-Fort. Les 

terrains ciblés, sont situés au Nord de la 
commune, à proximité du faisceau 
autoroutier et sur des terrains présentant un 
très faible potentiel agronomique pour la 
Chambre d’Agriculture. 
 
Le règlement élaboré dans le cadre du PLU de 
Chitry-le-Fort a été rédigé pour permettre :  
- En secteur Ae et Ne les espaces dédiés au 
développement des éoliennes 
- En zone A et dans ses secteurs, 
l’implantation des projets photovoltaïques 
sous réserve d’être compatible avec l’usage 
agricole des terrains. 
 
En parallèle des travaux sur le PLU de Chitry-
le-Fort, la Communauté d’agglomération a 
élaboré son Plan Climat Air Énergie Territorial 
(PCAET) qu’elle a approuvé en 2024. Le plan 
d’action qui en découle a inscrit un 
« domaine 5 » consacré au développement 

des énergies renouvelable comprenant une action 5.1.3 proposant un 
accompagnement des acteurs économique dans le développement des 
énergies renouvelables. 

 
Par ailleurs, conformément à la loi APER de 2023, la commune de Chitry-le-Fort 
a délibérée afin de mettre en place des zones d’accélération des énergies 
renouvelables sur son territoire (voir page suivante). Pour ce qui concerne les 
projets de type parc photovoltaïque / agrivoltaïque, les espaces du territoire de 
la commune qui ont été ciblés sont localisés au Nord de la commune, autour du 
faisceau autoroutier. Ils couvrent, notamment les parcelles concernées par le 
projet initié en 2022. 

Terrains ciblés 
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Enfin, l’évolution de la doctrine en matière de parc agrivoltaïque a fait évoluer 
les pratiques pour inscrire ces dernier dans la sous-destination « exploitation 
agricoles » en lieu et place de la sous-destination « Locaux techniques et 
industriels des administrations publiques et assimilés » comme c’était le cas 
auparavant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Afin de mettre le PLU en cohérence avec les évolutions liées au 

développement des énergies renouvelable, le règlement graphique 
du PLU inscrira les zones ciblées pour accueillir des parcs 
photovoltaïque et agrivoltaïque. 

 Afin d’assurer une bonne information du public et des porteurs de 
projets, il convient d’ajouter la délibération de la commune portant 
sur les zones d’accélération des énergies renouvelables dans les 
annexes.  
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II.3 Évolution pratiques, des documents, et des projets locaux : 
 
II.3.1 Intégration des documents du Droit de Préemption Urbain (DPU) : 
Lors de l’approbation du PLU de Chitry-le-Fort en 2022, la Communauté 
d’Agglomération de l’Auxerrois a institué un Droit de Préemption Urbain (DPU) 
sur l’ensemble des zones urbaines et à urbaniser institué par ce nouveau PLU. 
Bien que concomitante, cette délibération s’appuyant sur ce nouveau PLU créé, 
il n’était pas possible d’intégrer cette pièce au document d’approbation du PLU. 
Cette procédure est l’occasion de procéder à l’intégration du DPU en annexe du 
PLU. 
 
 Afin d’assurer une bonne information du public, la délibération ainsi 

qu’un plan matérialisant le DPU sera ajouté aux annexes du PLU. La 
liste des annexes sera modifiée en conséquence. 

 
 
II.3.2 Intégration du Schéma Directeur Assainissement : 
L’approbation du Schéma Directeur Assainissement (SDA) de la Communauté 
d’Agglomération de l’Auxerrois entraine de nouvelles pratiques pour le territoire 
et impose des obligations pour les habitants et porteurs de projet. Si, dans la 
pratique les services instructeurs s’appuient déjà sur les prescriptions de ce 
document dans leurs instructions des demandes d’urbanisme, cette procédure 
est l’occasion d’intégrer directement le SDA dans le PLU de Chitry-le-Fort afin de 
clarifier les exigences de la collectivité et d’éviter les ambiguïtés ou 
contradictions auprès des pétitionnaires. 
 
 Afin la cohérence de l’action publique et la bonne prise en compte 

des exigences de la collectivité en matière d’assainissement et de 
gestion des eaux pluviales, le règlement associé au SDA sera annexé 
au règlement du PLU. 

 Afin d’assurer une bonne information et la bonne compréhension du 
public en matière d’assainissement et d’eau pluviale, l’ensemble du 
SDA sera annexé au PLU. 

 
 
II.3.3 Prise en compte du développement agricole sur la commune : 
L’activité viticole tient une place particulière dans l’économie locale et la vie de 
la commune de Chitry-le Fort. Lors de l’élaboration du PLU en 2022, l’approche 
menée a conduit à la rédaction d’un règlement interdisant les constructions de 
bâtiments agricoles dans les zones A pour les concentrer dans les secteurs Ac 
couvrant les exploitations agricoles existante ainsi que des espaces situés à 
proximité de celle-ci, proche du bourg ou dans sa continuité. 
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Lors de l’élaboration du PLUiHM (en cours), durant la phase de concertation 
préalable, un agriculteur a manifesté son besoin de réaliser un bâtiment 
d’exploitation agricole, proche de son exploitation et de bâtiments 
d’exploitation agricoles existants. 
Situé le long du chemin d’exploitation dit « des Côtes » en périphérie extérieur 
s’inscrit dans la continuité du fonctionnement et des exploitation existantes sur 
le secteur. 
 
 Cette procédure de Modification simplifiée du PLU est l’occasion de 

répondre aux besoins de cet exploitant agricole, sans avoir à 
attendre l’approbation du PLUiHM. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait duPLU actuel 

Extrait du PLUiHM arrêté en novembre 2025 Changement de zonage vers 
une extension du secteur Ac 
permettant la construction 
de bâtiments d’exploitation 
agricole 
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II.3.4 Intégration des principaux éléments du PGRi 2022-2027 : 
Lors de l’élaboration du PLU de la commune, le PGRi Seine-Normandie avait 
bien été pris en compte, toutefois, compte tenu des calendriers, l’analyse s’était 
faite au regard de la version 2016-2021. Le PLU s’inscrivant dans une hiérarchie 
des normes lui imposant un respect du SCoT prenant en compte la nouvelle 
version 2022-2027, celle-ci s’inscrivant dans la continuité de précédent, le PLU 
de Chitry-le-Fort et son analyse de 2022 restent pertinents sur ce point.  
 
 Afin d’assurer une bonne information du public et des porteurs de 

projets, il convient d’ajouter les éléments de synthèse du PGRI dans 
les annexes. 

 
 
II.3.5 Intégration de la fiche communale du PLH : 
L’approbation du Programme Locale de l’Habitat de la Communauté 
d’Agglomération de l’Auxerrois s’est faite de manière concomitante à 
l’approbation du PLU de la Commune, il n’était techniquement pas possible 
d’intégrer les éléments finalisés du PLH dans le PLU.  
 
 Afin d’assurer une bonne information du public, il convient 

d’ajouter la fiche communale du PLH concernant la commune de 
Chitry-le-Fort dans les annexes. 
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III MODIFICATION DES DOCUMENTS DU PLU 
 
Les modifications nécessaires des documents Plan Local d’Urbanisme actuel 
sont matérialisé dans les pages suivantes : en rouge ce qui est supprimé et en 
vert ce qui est ajouté ou modifié. 
 
Il est à noter que la modification des documents a pu conduire à des changements 
de pagination. Les n° de pages indiqués sont issus du PLU avant modification. 
 
III.1 Modification du document procédure : 

• II.1.1 Absence de documents de procédure 
 Les actes administratifs liés à l’élaboration du PLU de 2022 

manquant seront ajoutés au document « 0_Procédure » 
 Les actes administratifs liés à la présente procédure seront 

également ajoutés au documents « 0_Procédure » 

 
 
 
 
 

PLU modifié : ajout de la délibération de prescription 
CM Chitry-le-Fort 2015 
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 PLU modifié : ajout de la délibération d’autorisation de 

poursuivre les procédures des PLU engagées CC Auxerrois 2017 
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PLU modifié : ajout de la délibération de débat sur le PADD 
CM Chitry-le-Fort 2019 
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PLU modifié : ajout de la délibération de débat sur le PADD 

CC Auxerrois 2019 
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PLU modifié : ajout de la délibération d’arrêt du PLU 
 CM Chitry-le-Fort 2021 
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PLU modifié : ajout de la délibération d’arrêt du PLU  
CC Auxerrois 2021 
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PLU modifié : ajout de la délibération d’approbation du PLU 
 CM Chitry-le-Fort 2022 
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PLU modifié : ajout de la délibération d’approbation du PLU  

CC Auxerrois 2022 
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 À venir : 
- Délibération du Conseil Communautaire de l’Auxerrois de Mise à 

disposition du public de la Modification simplifiée. 
- Délibération du Conseil Communautaire de l’Auxerrois d’approbation 

de la Modification simplifiée.  

PLU modifié : ajout de l’arrêté de prescription de la 
Modification simplifiée - Chitry-le-Fort 2026 

PLU modifié : ajout de l’arrêté de prescription de la 
Modification simplifiée – Agglomération de l’Auxerrois 2026 
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PLU actuel 

PLU modifié 

III.2 Modification du rapport de présentation : 
 
Les pages 18 à 20 / 82 de l’état initial de l’environnement font référence à la 
mauvaise codification de la masse d’eau « Calcaires kimmeridgien-oxfordien 
karstique entre Yonne et Seine »  
 

• II.1.2 Erreur de codification d’une masse d’eau dans l’état initial de 
l’environnement  
 La référence « FRHG313 » est remplacé par la référence 

« FRHG307 » 
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III.3 Modification des pièces réglementaires : 
III.3.1 Modification du règlement écrit : 
 

• II.1.3 absence d’information concernant une délibération dans le 
règlement  
 La date de la délibération concernant l’obligation de demande 

d’urbanisme pour l’édification d’une clôture sera précisée à 
l’article DG13 du règlement 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

PLU modifié 

PLU actuel 
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• II.3.2 Intégration du Schéma Directeur Assainissement  
 Les chapitres « desserte par les réseaux » de chaque zone est 

modifié afin d’intégrer un renvoi au SDA 
 Les règlements du SDA concernant les eaux usées et pluviales, 

ainsi que les cartes correspondantes, sont annexés au règlement 
du PLU 

 
Il est à noter que les modifications précisées ci-dessous entrainent la modification 
de la numérotation des articles réglementaire. 
 
Zone UA – pages 29 et 30 
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Zone UB – pages 43 et 44 
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Zone UE – pages 55 et 56 
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Zone 1AU – pages 69 et 70 
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Zone A – pages 83 et 84 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PLU actuel 



 
 
 
 
 
 

Page 56 sur 86 

6bis, place du Maréchal Leclerc 
BP 58 
89010 AUXERRE Cedex 
Tél : 
Fax : 03 86 72 20 65 
www.agglo-auxerrois.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PLU modifié 

Article ajouté 

Paragraphe complété avec l’approbation 
du règlement assainissement individuel 

(été 2026) 



 
 
 
 
 
 

Page 57 sur 86 

6bis, place du Maréchal Leclerc 
BP 58 
89010 AUXERRE Cedex 
Tél : 
Fax : 03 86 72 20 65 
www.agglo-auxerrois.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PLU modifié 

Paragraphes complétés  

Paragraphe supprimé, 
éléments intégrés au SDA 



 
 
 
 
 
 

Page 58 sur 86 

6bis, place du Maréchal Leclerc 
BP 58 
89010 AUXERRE Cedex 
Tél : 
Fax : 03 86 72 20 65 
www.agglo-auxerrois.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PLU modifié 

Paragraphe supprimé, 
éléments intégrés au SDA 

Paragraphes complétés  



 
 
 
 
 
 

Page 59 sur 86 

6bis, place du Maréchal Leclerc 
BP 58 
89010 AUXERRE Cedex 
Tél : 
Fax : 03 86 72 20 65 
www.agglo-auxerrois.fr 

Zone N – pages 94 et 95 
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Documents annexés au règlement du PLU : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il est à noter que la collectivité est en cours d’élaboration d’un règlement 
similaire pour l’assainissement individuel des eaux usées. Ce document 
devrait être approuvé d’ici l’été 2026, il sera également annexé au 
règlement du PLU de la commune. 
 
 
 

PLU document ajouté 
37 pages 

Règlement zonage 
assainissement individuel 

PLU document ajouté 
Approbation prévue  - 

Juin 2026 
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PLU modifiée– page ajoutée 
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PLU actuel 

Zonage modifié en Ac 

III.3.1 Modification du règlement graphique : 
• II.2.1 évolutions en matière d’instruction des projets 

agrivoltaïques 
 Le règlement graphique « Plan de zonage » est modifié afin 

d’intégrer en secteur Ac les espaces dédiés aux projets de 
parcs photovoltaïques et agrivoltaïques. 
 

• II.3.3 Prise en compte du développement agricole sur la commune 
 Le règlement graphique « Plan de zonage » est modifié afin 

d’intégrer en secteur Ac un espace proche du bourg 
permettant le développement d’un projet agricole. 
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Zonage modifié en Ac 

Extrait du PLU actuel 

Zonage modifié en Ac 
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PLU actuel – seule page apparente 

PLU modifiée– page ajoutée PLU modifiée– page ajoutée 

 
III.4 Modification de la liste et des plans de servitudes : 
Les pages 2 / 15 et suivantes du document rassemblant les plans des servitudes 
font apparaitre la première page du plan d’alignement, les planches suivantes 
étant restées en page vierges.  
 

• II.1.4 réintégration de plans de servitudes 
 Les plans manquants sont ajoutés au document « Plan des 

SUP » 
Servitude EL7 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PLU modifiée– page ajoutée 
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PLU modifiée– page ajoutée 
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PLU modifiée– page ajoutée PLU modifiée– page ajoutée PLU modifiée– page ajoutée 



 
 
 
 
 
 

Page 72 sur 86 

6bis, place du Maréchal Leclerc 
BP 58 
89010 AUXERRE Cedex 
Tél : 
Fax : 03 86 72 20 65 
www.agglo-auxerrois.fr 

Servitude I4 
 Le plan manquant est ajouté au document « Plan des SUP » 
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Servitude PT2 
 Les plans manquants sont ajoutés au document « Plan des SUP » 

 
 Les arrêtés correspondants sont ajoutés au document « Liste des SUP » 

PLU modifiée– page ajoutée 

PLU modifiée– page ajoutée PLU modifiée– page ajoutée 
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La liste des servitudes contient, pages 104 et suivantes, les documents du Plan 
de Prévention des Risques Naturels (PPRN) prévisible de ruissellement et 
coulées de boues sur le bassin versant du chablisien. Toutefois, le sommaire de 
ce document (page 1) ne mentionne pas le PPRN. Par ailleurs, ce document fait 
l’objet actuellement d’une révision prescrite par arrêté 
n° DDT/SEFREN/URN/2025/027 du 2 février 2026. 
 

• II.1.5 Complément apporté à la liste des servitudes : 
 La liste des servitudes est complétée pour intégrer le PPRN 
 L’arrêté portant prescription de la révision du PPRn est 

ajouté au document 
 

 
 
 
 

PLU actuel PLU modifiée 
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PLU modifiée– pages ajoutées 

III.4 Modification de la liste et des annexes : 
 

• II.3.1 Intégration des documents du Droit de Préemption Urbain 
(DPU) 
 La délibération et un plan du DPU sont ajoutés aux annexes 
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• II.2.1 évolutions en matière d’instruction des projets 
agrivoltaïques 
 La délibération 2024-01 du 8 janvier 2024 et un plan 

concernant les zones d’accélération des énergie 
renouvelables sont ajoutés aux annexes. 
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PLU modifiée – document supprimé 

• II.3.2 Intégration du Schéma Directeur Assainissement 
 Suppression de l’annexe « Rapport sur l'élaboration du 

Schéma directeur, du zonage et du règlement des eaux 
usées et pluviales de la CA de l'Auxerrois », ce document 
étant rendu obsolète par l’approbation du SDA. 
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 Ajout de la délibération et le schéma directeur 
assainissement sont ajoutés aux annexes du PLU. 
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• II.3.4 Intégration des principaux éléments du PGRi 2022-2027 
 Arrêté du 3 mars 2022 portant approbation du Plan de 

Gestion des Risques d’inondation du bassin Seine-
Normandie, 

 Document de synthèse du PGRi 2022-2027 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PLU modifiée– document ajouté 
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• II.3.5 Intégration de la fiche communale du PLH 
 La fiche communale du PLH pour Chitry-le-Fort est ajoutée 

aux annexes, 
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• II.3.1 Complément apporté aux annexes 
• II.2.1 évolutions en matière d’instruction des projets 

agrivoltaïques 
• II.3.2 Intégration du Schéma Directeur Assainissement 
• II.3.4 Intégration des principaux éléments du PGRi 2022-2027 
• II.3.5 Intégration de la fiche communale du PLH 

 
 La liste des annexes est modifiée 
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CONCLUSION 
 
Cette modification simplifiée du PLU impacte les documents : 

- L’état initial de l’environnement, 
- le règlement écrit, et graphique 
- les annexes et servitudes. 

La modification simplifiée envisagée ne porte pas atteinte aux orientations du 
Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du PLU, ne réduit 
pas un espace boisé classé, une zone agricole, naturelle, ou une protection édictée 
en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, du paysage et des milieux 
naturels et ne comporte pas de graves risques de nuisances. 
 
Cette modification simplifiée est donc conforme aux dispositions législatives et 
réglementaires. 
 
 


